














  

 

Pacte d’Istanbul pour l’Eau  
Des autorités locales et régionales 

 

Réunis à Istanbul en mars 2009, nous Maires et autorités locales et régionales des différentes 
parties du monde adhérons au présent PACTE D’ISTANBUL SUR L’EAU en vue de développer 
des stratégies de gestion de l’eau mieux adaptées aux changements de notre planète. 

La Déclaration des Gouvernements Locaux sur l’Eau, adoptée le 21 mars 2006 à l’occasion du 
Quatrième Forum Mondial de l’Eau à Mexico, a mis en exergue le rôle des autorités locales et 
régionales dans la gestion de l’eau et de l’assainissement et a proposé aux gouvernements 
nationaux un partenariat plus efficace. 

Nous réaffirmons nos engagements précédents ainsi que notre volonté de mettre en œuvre des 
approches intégrées dans la gestion de l’eau pour « construire des passerelles pour l’eau », 
renforcer la capacité de nos villes et régions à faire face aux pressions externes grandissantes 
et contribuer ainsi au développement durable. 

 

PARTIE I – Déclaration et appel à l’action des gouvernements locaux et régionaux 

Par le biais de ce Pacte, n ous reconnaissons que : 

� L’accès à une eau de bonne qualité et à l’assainissement est un droit fondamental pour 
tous les êtres humains1 et joue un rôle essentiel dans la préservation de la vie, de la 
santé publique, et dans la lutte contre la pauvreté ; 

� L’eau est un bien public qui doit par conséquent rester sous contrôle public, que sa 
gestion soit déléguée ou non au secteur privé ;  

� L’assainissement est tout aussi important que l’accès à l’eau et doit être considéré 
comme une priorité dans les politiques des gouvernements locaux, régionaux et 
nationaux ; 

                                                 
1 Nous soutenons en ce sens l’initiative de la Commission des Droits de l’Homme de l’ONU sur le droit à l’eau.  



  

� Le niveau local joue un rôle de plus en plus important dans la délivrance de l’eau et des 
services d’assainissement. 

� Les transformations rapides auxquelles le monde est confronté, comme la croissance 
démographique, le développement économique, les migrations et l’urbanisation, avec 
plus de la moitié de la population mondiale vivant désormais dans les villes, exercent des 
pressions accrues sur les infrastructures et les ressources en eau, sur les systèmes de 
distribution d’eau et d’assainissement qui desservent citoyens, entreprises, industries et 
institutions. Ces changements accroissent les difficultés à atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD) en ce qui concerne l’accès à l’eau et à 
l’assainissement2 ; 

Les quartiers pauvres et les zones d’habitation précaires dans les villes et à leur 
périphérie se développent et la pauvreté devient de plus en plus un phénomène urbain, 
ce qui impose  des réponses rapides et appropriées aux problèmes de l’accès à l’eau et 
à l’assainissement et du régime foncier.  
 

� Le changement climatique aura une influence sur l’ensemble du cycle de l’eau et sur les 
citoyens de nos communautés : il rendra l’eau plus rare, augmentera les risques 
d’événements naturels extrêmes tels que les inondations et les sécheresses, limitera le 
renouvellement des nappes phréatiques, entraînera l’élévation du niveau de la mer et de 
la température et rendra plus aléatoires les cycles de précipitations et les régimes des 
fleuves ;  

� La gestion des ressources en eau à l’échelle locale et régionale peut être un mécanisme 
d’adaptation aux changements mondiaux ; 

� La nature, l’étendue et la dynamique des problèmes liés à l’eau mettent en exergue les 
ressemblances et les différences entre les situations des pays en développement et 
celles des pays développés. Alors que le manque d’infrastructures ou leur vieillissement 
est un défi commun à tous, le financement, le renforcement des capacités et 
l’amélioration de la législation s’avèrent être les principaux problèmes dans les pays en 
développement ; 

� Une nouvelle approche plus cohérente est nécessaire afin de répondre à la demande en 
eau à l’échelle locale et régionale et d’assurer des mesures d’atténuation et d’adaptation 
pour faire face aux changements mondiaux. Une gestion équitable, efficace et durable 
des ressources en eau et des services requiert une approche intégrée, une action 
coordonnée et une responsabilité partagée par les différents niveaux de gouvernance; 

� La dimension de l’’assainissement doit être intégrée dans la planification locale et 
régionale et liée à d’autres secteurs comme le système d’évacuation des eaux pluviales, 
l’accès à l’eau potable, le traitement des eaux usées et la gestion des déchets. 
L’assainissement doit, dans la mesure du possible, être mis en œuvre dans le cadre de 

                                                 
2 Les Objectifs du Millénaire pour le développement, définis par les Nations Unies, proposent de réduire de moitié la proportion de la 
population sans accès durable à l’eau potable et à un système d’assainissement amélioré d’ici à 2015, concernent directement les 
gouvernements locaux. 



  

processus décentralisés et soutenu par l’éducation publique et par des campagnes de 
sensibilisation visant à améliorer l’hygiène domestique ; 

 
� La planification et les projets locaux et régionaux doivent davantage prendre en compte 

la question de l’eau ; 

� Les opérateurs/prestataires des services publics jouent un rôle central dans 
l’approvisionnement en eau et les services d’assainissement, en particulier dans les pays 
en développement ; les mécanismes actuels de renforcement de leurs capacités sont 
insuffisants ; 

� L’accès à une eau de qualité et aux services d’assainissement comporte des coûts. 
Toutefois une gestion des services d’eau et d’assainissement permettant d’accéder à 
l’eau et à l’assainissement en quantité et qualité suffisantes doit être assurée à un coût 
supportable et équitable, notamment en adaptant les mécanismes de recouvrement des 
coûts pour les populations les plus démunies ; 

� L’utilisation de l’eau dans les zones urbaines et rurales est interdépendante. Une 
politique durable de gestion de l’eau à l’échelle locale est essentielle pour garantir la 
production agricole et prévenir la dépopulation rurale ; les autorités locales doivent être 
conscientes de l’importance du secteur rural et de l’agriculture, qui jouent un rôle 
important dans l’approvisionnement des centres urbains.  

En appui de notre engagement en tant que Maires et élus locaux et régionaux, nous 
appelons nos gouvernements nationaux et les institutions internationales à :  

� Faire de la sécurité de l’eau l’une de leurs priorités politiques nationales et 
internationales, partant du principe que les ressources doivent être partagées de façon 
rationnelle et équitable entre les utilisateurs, pour des raisons sociales et de santé 
publique, pour soutenir l’emploi et l’économie, pour favoriser le développement culturel et 
les loisirs, ainsi que pour préserver un environnement agréable et sain ;  

� Accélérer la mise en œuvre de leurs engagements en matière d’accès à l’eau et à 
l’assainissement, et de lutte contre la pauvreté, notamment dans les pays en 
développement, afin d’atteindre les objectifs définis dans le Plan d’action de 
Johannesburg et dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement ; 

� Mettre en place un mécanisme de dialogue qui garantisse aux autorités locales et 
régionales, par le biais d’un transfert adéquat de compétences et de moyens, un cadre 
légal, des ressources financières, des capacités institutionnelles et des compétences 
humaines et techniques nécessaires pour assurer au niveau local et régional la gestion 
de l’eau et de l’assainissement. Dans le respect du principe de subsidiarité et en 
consultation avec toutes les parties prenantes, les gouvernements locaux devraient avoir 
la possibilité de choisir entre différents modèles de gestion ; 

� Associer les autorités locales et régionales à la définition et à la mise en œuvre de 
stratégies politiques nationales et supranationales pour la gestion durable de l’eau afin 
d’améliorer l’accès à l’eau et à l’assainissement et pour se préparer au changement 
climatique et aux autres défis mondiaux. Ces défis peuvent exiger la mise en œuvre de 



  

nouveaux projets d’infrastructures pour anticiper leurs effets sur l’eau, l’assainissement, 
les eaux pluviales et autres infrastructures urbaines ; 

� Mettre en œuvre des mécanismes financiers et des schémas de régulation innovants 
pour faciliter l’accès des gouvernements locaux et régionaux aux financements directs, 
accroître les financements consacrés aux infrastructures locales de l’eau et de 
l’assainissement, pour répondre aux besoins de tous, en particulier des plus pauvres, et 
pour permettre l’adaptation aux changements mondiaux. 

� Inclure les investissements dans le secteur de l’eau dans les opérations de réduction de 
la dette, tel que l’échange de dette en faveur de l’investissement dans le domaine de 
l’eau et de l’assainissement ;  

� Consacrer plus d’attention à l’analyse des prévisions sur le climat, les changements 
démographiques et autres transformations susceptibles d’affecter le cycle de l’eau et ses 
systèmes de gestion à l’échelle nationale et régionale ; partager les connaissances ainsi 
acquises avec les gouvernements locaux et les aider à interpréter leur impact sur le 
niveau local ;  

� Créer des mécanismes efficaces pour associer les autorités locales et régionales à la 
gestion de bassins versants ;  

� Prendre mieux en considération l’impact des choix politiques sectoriels sur le cycle de 
l’eau notamment sur les zones rurales et urbaines, ainsi que sur les écosystèmes ;  

� Appuyer la coopération internationale des autorités locales et régionales en vue 
d’atteindre les cibles des OMD sur l’eau et l’assainissement, en particulier à travers le 
financement de partenariats entre gouvernements locaux et régionaux des pays 
développés et des pays en développement et en permettant, là où c’est possible, 
l’allocation à cet effet d’une part des revenus issus des utilisateurs de services d’eau et 
d’assainissement. 

 
PARTIE II – Engagements des gouvernements locaux et régionaux 

Reconnaissant le besoin urgent de développer des stratégies plus efficaces, les villes et régions 
sont dépendantes de l’existence d’un cadre légal, institutionnel et financier adapté ainsi que de 
la disponibilité de capacités techniques et humaines. Cependant, l’impact du changement 
climatique, de la croissance démographique, de l’urbanisation, du développement économique 
ainsi que des autres facteurs qui pèsent sur les ressources en eau est plus rapide que la 
capacité de réponse des systèmes politiques et sociaux. 
 
Pour toutes ces raisons, nous, Maires et élus locaux/régionaux, signataires du PACTE 
D’ISTANBUL POUR L’EAU , exprimons notre volonté politique de répondre à ces défis, dès 
maintenant et pour ce qui relève de nos compétences et est à notre portée, et nous nous 
engageons à faire de notre mieux pour améliorer la gouvernance de l’eau et orienter nos 
politiques locales vers une gestion durable de l’eau et des infrastructures hydrauliques. 
 
Cet engagement s’accompagne de l’espoir que les gouvernements nationaux et les institutions 
internationales reconnaissent le rôle essentiel des gouvernements locaux et régionaux dans 
l’amélioration de l’accès à l’eau et dans la mise en œuvre de mesures d’adaptation sectorielles, 
et qu’ils lancent, dans un futur proche, les réformes politiques nécessaires pour rendre les 



  

efforts des gouvernements locaux et régionaux faisables juridiquement et techniquement, 
finançables et efficaces.  
 
Afin de remplir notre engagement, nous ferons le nécessaire pendant notre mandat pour 
développer une approche durable, intégrée et participative de la gestion de l’eau et de 
l’assainissement et pour lancer les actions suivantes dans notre ville/région sur la base des 
lignes directrices mentionnées en annexe3 : 
 

� Une évaluation des contraintes internes et externes qui pèsent sur les ressources locales 
en eau et sur la biodiversité aquatique afin d’identifier les principaux défis liés à leur 
préservation ; 
 

� Un inventaire des politiques, des stratégies et des plans des gouvernements locaux et 
régionaux qui doivent évoluer pour répondre aux défis mondiaux identifiés comme des 
menaces potentielles à moyen et long terme sur les ressources et les systèmes locaux 
en eau ;  

 
� La mise en place d’un dialogue avec toutes les parties prenantes au niveau local/régional 

afin d’identifier une vision commune aux principaux acteurs, et ce dans le but de définir 
les priorités locales et les plans d’action à appliquer dans le secteur de l’eau ;  
 

� La définition d’objectifs et de cibles mesurables adaptés à notre territoire qui 
correspondent aux engagements pris dans le Pacte d’Istanbul pour l’Eau, avec un suivi 
pour rendre compte de nos stratégies et de nos actions ;  

 
� La mise en œuvre de plans d’action pour améliorer les services de l’eau et 

l’assainissement et accroître la capacité d’adaptation locale et régionale face aux 
changements mondiaux.  

 
Nous nous engageons également à rendre compte de nos actions et à partager les défis et les 
progrès rencontrées par nos villes, dans le cadre de la réalisation des actions mentionnées ci-
dessus, à l’occasion du prochain Forum Mondial de l’eau en 2012. 

                                                 
3 Voir les options de Diagnostic, Cibles et Mesures dans la section «Lignes directrices ». 



  

 
ANNEXE: Lignes Directrices pour un plan local et régional d’action  
(À adapter au contexte local) 
 
Diagnostic 

Les gouvernements locaux ou régionaux réaliseront une évaluation des défis susceptibles 
d’avoir un impact sur leurs ressources en eau, leurs services, et pour ce faire, réaliseront les 
actions suivantes, dans la mesure du possible : 

� Réaliser une analyse, en coopération avec les parties prenantes, sur les conséquences 
de la démographie, l’usage du sol et l’évolution de l’économie, pour mesurer la pression 
qui en résulte sur les ressources en eau et prévoir leur disponibilité ; 

� Déterminer le pourcentage de la population n’ayant pas accès à l’eau potable ni à 
l’assainissement ; 

� Déterminer la part de la population la plus vulnérable du point de vue de la santé vis-à-
vis de l’eau ; 

� Conduire une étude sur les besoins en termes d’infrastructures liés à l’eau et à 
l’assainissement, y compris les opérations de réhabilitation, et sur les financements 
nécessaires ; 

� Identifier les obstacles à la gestion intégrée, y compris les pressions sectorielles. 
� Rassembler les meilleures prévisions climatiques disponibles liées aux facteurs 

hydrologiques qui impactent la ville/l’autorité locale – depuis les sources d’eau jusqu’à  la 
mer ; 

� Estimer les capacités de la ville, à fournir des services d’eau et d’assainissement en cas 
de scénarios extrêmes de changement climatique et de changements globaux ; 

� Définir les autres risques liés au climat, les effets bénéfiques potentiels et les incertitudes 
concernant la gestion de l’eau ; 

� Conduire une étude de vulnérabilité en matière de pollution et de catastrophes liées à 
l’eau ; 

� Evaluer, améliorer et mettre en œuvre des cadres réglementaires et renforcer la capacité 
institutionnelle ;  

� Déterminer les besoins en eau liés aux activités sociales, économiques (agricoles et 
industrielles), institutionnelles et environnementales. 

Cibles 

En les adaptant au  contexte local/régional, dans le cadre de leur juridiction et sur une base 
volontaire, les gouvernements locaux/régionaux prendront une ou plusieurs des mesures 
suivantes. 

Exemples de cibles : 

� Réduire le volume des pertes physiques d’eau de x % d’ici l’année x. 
� Accroître l'approvisionnement en eau pour les besoins humains de x % d’ici l’année x. 
� Accroître l’approvisionnement en eau par personne de x litres par jour d’ici l’année x  
� Epargner x % de la consommation d'eau domestique par personne d’ici l’année x. 
� Atteindre les normes internationales de qualité de l’eau d’ici l’année x. 
� Atteindre x % de la collecte et x % du traitement des eaux usées d’ici l’année x. 
� Inspecter x % des rejets industriels chaque année. 



  

� Garantir un volume d'eau approprié pour les besoins des écosystèmes d’ici l’année x. 
� Réduire les dommages dus aux catastrophes liées à l'eau de % du PNB national (et/ou 

régional) à moins de 5 % du PNB. 
 
 
Mesures 
 
Afin d’atteindre les cibles mentionnées ci-dessus, les mesures suivantes pourraient être 
envisagées : 

� Développer des techniques de pointe de gestion de l’eau, de l’assainissement et des 
eaux pluviales pour répondre à l’urbanisation et aux aléas provoqués par les 
changements globaux, prenant aussi en compte l’approvisionnement en eau dans les 
zones rurales ;  

� Améliorer la planification et l’aménagement du territoire afin de limiter et de combattre 
l’impact des changements en cours sur le risque d’inondation et d’élévation du niveau 
des bassins fluviaux et du niveau de la mer ; 

� Diversifier les sources d’approvisionnement en eau pour assurer davantage de flexibilité 
face aux incertitudes du futur grâce, par exemple à, de nouveaux équipements de 
stockage, une exploitation durable de la nappe phréatique, un transfert de l’eau entre 
bassins, la conservation de l’eau, son recyclage ou son dessalement4 ; 

� Introduire des dispositions légales pour la participation des citoyens dans les décisions 
concernant  la gestion de l’eau et les financements au niveau local, régional et au niveau 
des bassins ; 

� Investir dans des infrastructures durables ; 
�  Réduire les effets négatifs liés à l’eau sur la santé des populations urbaines ; 
� Protéger l’environnement, et tout particulièrement l’habitat aquatique, contre les effets 

négatifs cumulés du développement urbain et du changement climatique ;  
� Restreindre l’utilisation du sol pour protéger les ressources en eau et la biodiversité ;  
� Coopérer avec l’industrie et le secteur économique pour rendre plus efficace l’utilisation 

de l’eau et favoriser son recyclage, ainsi que pour limiter la pollution ;  
� Préférer les solutions de gestion de l’eau économiques et efficaces, comme la collecte 

d’eau de pluie et le recyclage des eaux usées ; 
� Développer et mettre en pratique des plans/mesures de gestion des risques structurels 

et non-structurels pour réduire les dommages occasionnés par les catastrophes liées à 
l’eau ;  

� Développer et mettre en pratique des plans relatifs au contrôle des inondations, à 
l’amélioration de l’évacuation de l’eau, aux sécheresses, aux réponses aux catastrophes 
et à la préparation à l’élévation du niveau de la mer ; 

� Développer et mettre en pratique des plans de révision des infrastructures afin 
d’améliorer leur résistance aux événements extrêmes et leur fonctionnement dans de 
nouvelles conditions ; 

                                                 
4 Les collectivités territoriales suivantes ont sollicité de garder la référence au transfert de l’eau entre bassins 
versants : Generalitat Valenciana, Communidad Autónoma de la Región de Murcia (Espagne), Commission Inter-
Méditerranéenne de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes (CIM-CRPM) 



  

� Impliquer les femmes et les jeunes dans l’approvisionnement, la gestion et la 
maintenance des ressources en eau et dans la réduction des risques ; 

� Utiliser des technologies innovantes et adaptées à l’échelle locale pour améliorer 
l’efficacité et la couverture des systèmes d’eau et d’assainissement ; 

� Encourager les échanges éducatifs et de formation, le transfert de technologie afin de 
garantir la gestion durable de l’eau et le développement économique. 







 

 

3 LE  
 
 
 
 
 

LES ENJEUX 
 
Organiser des événements labellisables jusqu’à mars 2012 
pour échanger les expériences et les réflexions 

 
Valoriser les actions concrètes.  
A noter, l’Agence proposera des visites de « solutions » dans la proximité de Marseille, 
durant la tenue du Forum. 

 
Préparer, par ces rencontres, le sommet mondial des 
autorités locales et régionales du Forum de Marseille  
 
 
 

Documents (ci-après) 
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LES EVENEMENTS  
DU FORUM MONDIAL DE L’EAU 

3.1 Le calendrier des événements 2011-2012 
 
3.2 Les événements du bassin-Rhône-Méditerranée : le projet « Thau » 
 
3.3 Les événements du bassin-Rhône-Méditerranée : le projet « Société du canal de 

Provence » 
 
3.4 Modalités de labellisation d’événements 
 







 
 
Lors de la semaine du Forum Mondial de l’Eau de Marseille, le Conseil général de l’Hérault et l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée & Corse se proposent d’organiser un événement dans le département de l’Hérault. Cette manifestation sur 
le Bassin de Thau permettrait de montrer le défi engagé et réussi, pour développer le potentiel territorial et économique 
les lagunes littorales méditerranéennes, tout en préservant l’environnement et la qualité des milieux. 
 
En effet, riches d’une grande biodiversité, d’un patrimoine historique et support d’une économie moderne, plusieurs des 
lagunes héraultaises révèlent « des solutions concrètes » pour leur préservation et leur développement, mises en œuvre 
de façon transversale, tant à partir de politiques contractuelles, de gestion et de suivi, que de Gouvernance éprouvée. 
Depuis 1975 l’étang de Thau bénéficie d’une riche expérience dans la lutte contre la dépollution, permettant d’atteindre 
l’exigence de qualité indispensable à l’activité conchylicole et à l’équilibre écologique des milieux aquatiques. 
 

 
La méthodologie mise en œuvre a été structurée sur plusieurs années, autour de procédures contractualisées du type 
Contrat de Baie pour l’Etang de Thau (1990-1995 et 1996-2002) et Contrat Qualité de la Lagune de Thau (2005-2010). 
L’ambition de ces Contrats a été d’assurer le Développement Durable de la Lagune de Thau, conformément à sa vocation 
définie par le Schéma de Mise en Valeur de la Mer. 
Ainsi, la priorité a été donnée à la pêche et aux cultures marines en raison : 
 
 de la contribution de ces activités à l’économie départementale et régionale, 
 des potentialités conchylicoles exceptionnelles de la lagune. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
Cette priorité s’inscrit dans un double cadre réglementaire : 
 
 le Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Bassin de Thau et de sa façade maritime, 

approuvé par décret du 25 avril 1995, pose le maintien d’une activité conchylicole 
comme vocation prioritaire de la lagune ; les autres activités organisent leur 
développement en fonction de cette priorité. 

 La Directive Cadre Européenne du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau, impose d’obtenir un bon état 
écologique des masses d’eau d’ici 2015. 

 
De la définition de cette priorité découle la nécessité de préserver la qualité de l’eau, et plus 
globalement, de l’ensemble du milieu, c’est-à-dire de la lagune et de son bassin versant qui 
représente le périmètre des Contrats. 
 
 
 

L’instance de Gouvernance, de par sa représentation et sa 
motivation s’est affirmée, et a su dans ce contexte jouer 
pleinement son rôle, y compris dans des situations de crises 
sanitaires. 
Si des efforts importants ont été consacrés à 
l’assainissement, d’autres domaines tout aussi stratégiques 
qu’économiques ont été abordés de façon globale : gestion 
du bassin versant, activités maritimes, recherches 
scientifiques. 
 
Le projet pour le Forum vise à montrer « in situ » ce retour 
d’expériences, plus concrètement ces « solutions », et à 
les faire exprimer sur le terrain par l’ensemble des acteurs-
partenaires aussi bien publics, que privés, scientifiques, 
associatifs, qui prennent part quotidiennement à la vie de la 
Lagune de Thau. 

 
 

 
L’événement THAU, objet du présent projet, s’inscrit dans la Direction Stratégique du Forum : « Contribuer au 
développement économique » et dans la Priorité d’Action pour l’Eau : « Equilibrer les différents usages par la 
gestion intégrée ». 
Les objectifs spécifiques au territoire Thau, exprimés lors du Forum, seront : 
 

 Les enjeux et les solutions de préservation, de mise en valeur et de développement de la Lagune de Thau, 
 Les rencontres locales avec les acteurs, 
 Le partage d’expériences internationales de gestion de la Lagune de Thau (Maroc – Nador) et des lagunes 

méditerranéennes : Tunis (Tunisie), Menor (Espagne), Maryut (Egypte). 
 
 
 

 
 Conférences, tables rondes, avec les participations des 

Maîtres d’Ouvrages locaux, porteurs des démarches de 
gestion intégrée : SMV SAGE, SCOTT, GIZC, CGI … 

 Expositions : grand public, 
 Activités spécifiques pour la Jeunesse, 
 Promenade découverte du panorama (Mont St Clair) et 

sur l’étang, son milieu, ses activités, 
 Signature protocolaire du 4ème Contrat de la Lagune de 

Thau, en présence d’une haute personnalité du Forum 
Mondial de l’Eau. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 Les Collectivités Locales, 
 L’Agence de l’Eau, 
 L’Etat et l’Union Européenne, 
 Les Syndicats professionnels de pêche et de Conchyliculture, 
 Les Entreprises eau – environnement, locales et internationales (Swelia …), 
 Les Associations locales et internationales (Verseau, pSeau …), 
 Les Organismes de Recherche, Pôle de Compétitivité Mondial Eau, UMF Montpellier … 
 Les partenaires internationaux des Collectivités, Agences de l’Eau, Arc Latin, IME , IWRA … 
 

Ainsi les acteurs locaux du Bassin de Thau entendent matérialiser leur volonté de gestion des territoires, face aux 
pressions externes grandissantes, en développant des stratégies de gestion de l'eau mieux adaptées aux changements 
de notre Planète et contribuer ainsi au Développement Durable. 
 
Pour être viable, une telle démarche démontre la pertinence de l'approche intégrée, coordonnée, participative, et dont les 
plans d'actions engagés en responsabilité partagée par les différents niveaux de Gouvernance, sont capables de générer 
des mesures d'atténuation et d'adaptation aux changements. 
  
Partager les défis, les progrès et "les solutions" mises en oeuvre depuis plusieurs décennies sur le Bassin de Thau, telle 
est l'ambition des acteurs locaux pour améliorer toujours plus leur "contribution au développement économique". 

 
Cette journée THAU, créée spécifiquement pour le Forum Mondial de l’Eau, initiée à partir du savoir-faire local mis au 
profit d’un développement économique et territorial, vise à conforter les initiatives concrètes, « les solutions », à les 
partager et à les confronter à d’autres expériences internationales, dans un objectif de mutualisation et d’enrichissement 
réciproque. 
 
Nul doute qu'autour du programme THAU, les participants au Forum trouveront au quotidien l'expression des quatre 
Processus (Politique, Thématique, Régional et Local), au travers de "solutions concrètes", et d’engagements forts. 

 
 
 

 
• • • • • • • • • • • 

 
1. Accueil, transport, hébergement, restauration : ----------------------------------------------------------- 34.250, 00 €
2. Conférences, tables rondes : ----------------------------------------------------------------------------------- 29.500, 00 €
3. Exposition : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 7.000, 00 €
4. Activités jeunesses : ---------------------------------------------------------------------------------------------- 9.500, 00 €
5. Découverte de la lagune : --------------------------------------------------------------------------------------- 12.500, 00 €
6. Communication : --------------------------------------------------------------------------------------------------- 25.000, 00 €
7. Assistance - Coordination : ------------------------------------------------------------------------------------- 10.000, 00 €
 

127.750, 00 €
Divers et imprévus :  2.250, 00 €

TOTAL du PROJET : 130.000, 00 €
 

 
 
                    A Montpellier le 08 avril 2011 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

- Comment assurer le 
Développement Durable de la 
Lagune de Thau ? 
- Comment préserver la qualité de 
l'eau, et plus globalement, de 
l'ensemble du milieu ? 

L’exemple du Bassin de THAU :
Une mobilisation permanente

pour sa préservation et son
développement

- Coordination, appui, réglementation 
- Politiques publiques : Union 
Européenne, Nationale, Régionale, 
Départementale, Agence de l'Eau 
RM&C, Thau Agglomération, Syndicat 
Mixte du Bassin de Thau, 
Communauté de Communes Nord 
Bassin de Thau 

Dispositifs dédiés à l'expression de
la Gouvernance :

- Comité de Lagune
- Commissions : Locale de l'Eau,

SCOT, GIZC, Masse d'Eau, Natura
2000, Comité de Bassin, Syndicats

professionnels (conchyliculture,
pêche, agriculture ...)

- Atteindre une qualité optimale du 
milieu 
- Conforter la vocation conchylicole 
et piscicole de la Lagune 
- Assurer une gestion collective et 
écologique de la Lagune et de son 
basssin versant 

- Lutte contre les nuisances et les 
pollutions 
 - Réhabilitation et protection du 
Milieu 
- Accompagnement et encadrement 
des activités maritimes : Pêche et 
Conchyliculture 
- Développer la connaissance, pour 
une meilleure prévision et pour une 
aide à la décision

- Réglementation
- Responsabilisation des

Collectivités et des Professionnels
- Politique contractuelle

- Financements
- Appuis techniques et scientifiques

Thème et Direction Stratégique : 
Contribuer au développement 

économique du Bassin de Thau, en 
équilibrant les différents usages de 

l'eau par la gestion intégrée. 

Enjeu :  
Protection de la qualité sanitaire des 

eaux de la Lagune. 

Condition du Succés :  
Contrat Qualité de la Lagune de Thau.

Objectif- cible :  
Lutte contre les nuisances et les pollutions.

Solutions : 
Assainissement collectif, 

assainissement non collectif, 
gestion des eaux pluviales, 

lutte contre: les rejets d'origine 
industrielle, agricole, les 

pollutions par les déchets.

Une préoccupation Méditerranéenne



 
 

Forum mondial de l’eau, Marseille 2012 
 

Side Event organisé par la SCP et les ASA de Provence 
 

 
LE « MODELE » PROVENCAL DE GESTION DES RESSOURCES EN EAU AGRICOLE, 

UN MODELE A L’EPREUVE DU TEMPS 

 
 
 
 
Porteur  
 
La Société du canal de Provence et d’aménagement de la région provençale (SCP),  
13100 Le Tholonet, France 
 
 
Partenaires  
 
Les structures traditionnelles de gestion hydraulique de Provence (ASA), coordonnées par la 
Chambre régionale d’agriculture sont coorganisatrices de ce « side event » avec la SCP.  
 
Il bénéficie par ailleurs du soutien de l’Agence de l’eau RMC et de la Région PACA. 
 
 
Date et lieu  
 
Le mercredi 14 mars 2012  au siège de la SCP au Tholonet (matin) suivi de visites de terrain 
(après-midi).  
 
 
L’objectif  
 
L’objectif d’une initiative commune (Side Event) de la SCP et des principales ASA de 
Provence au prochain Forum mondial de l’eau à Marseille en mars 2012 est de rendre lisible 
et promouvoir le modèle provençal de gestion des systèmes d’irrigation qui repose sur deux 
types complémentaires de structures de gestion : une société d’aménagement régional 
(SAR) et des structures d’irrigation traditionnelle, les associations syndicales autorisées 
(ASA). En effet, la Provence offre l’opportunité rare de présenter aux participants du Forum 
l’originalité, la complémentarité et l’efficacité, dans le temps et dans l’espace, de la 
cohabitation de deux systèmes sociotechniques de gestion de l’eau agricole. Cette 
cohabitation a permis l’émergence de solutions techniques, juridiques et institutionnelles qui 
peuvent servir d’exemple pour le reste du monde, en particulier pour le pourtour 
méditerranéen. Grace à la mobilisation de nombreux acteurs, ce side event permettra de les 
valoriser.  
 
Les solutions qui seront présentées et débattues dans le cadre de ce side event répondent 
aux priorités d’action pour l’eau arrêtées pour le 6em Forum, en particulier les trois 
suivantes : 

- équilibrer les usages multiples de l’eau, 
- assurer la sécurité alimentaire, 
- harmoniser l’énergie et l’eau.   



 
 
Le contenu   
 
Notre « modèle régional de gestion des ressources en eau agricole » ne peut se comprendre 
que si on l’inscrit dans l’histoire du territoire provençal qui a su de très longue date organiser 
et mettre en œuvre une gestion de la distribution de l’eau adaptée aux caractéristiques 
géographiques et climatiques de ce territoire. Cette gestion se fonde sur le partage de la 
ressource entre les usages, la solidarité entre les territoires (au-delà de la stricte gestion par 
bassin versant) et la gestion complémentaire et coordonnée des différentes ressources. Ce 
modèle a prouvé sa robustesse et sa capacité à répondre aux enjeux de son temps jusqu’à 
aujourd’hui. Il est fondé sur des outils (les associations syndicales de propriétaires et une 
société d’aménagement régional) issus de deux cultures sociotechniques complémentaires 
que l’on pourra comparer du point de vue des choix techniques, de la perception de l’intérêt 
général et du système de valeurs. Bien qu’ayant pu être localement « en tension » par le 
passé, ces deux types d’outils sont aujourd’hui confrontés à des enjeux communs : 
nouveaux besoins, évolution réglementaire, attentes sociétales vis-à-vis de l’environnement, 
incertitude sur l’avenir de la ressource… On montrera comment, chacun à leur niveau, ces 
outils sont en capacité de répondre de manière complémentaire à ces enjeux, et comment ils 
s’inscrivent dans une perspective de développement durable. La question de la gouvernance 
sera tout particulièrement évoquée : la gestion publique de l’eau et des réseaux par les 
usagers (ASA) ou par une société d’aménagement régional (SCP) s’avère aujourd’hui très 
pertinente au regard des différents usages de l’eau, des dynamiques territoriales ainsi que 
des enjeux régionaux. En le comparant à d’autres formes d’organisation présentes sur le 
pourtour méditerranéen, on s’attachera à montrer en quoi ce modèle offre des 
enseignements qui peuvent être valorisés au-delà de la région provençale. 
 
 
La forme  
 
Il s’agit d’un « Side Event » organisé sur une journée entière s’intégrant totalement dans le 
programme du 6em Forum mondial de l’eau. A priori, la date du mercredi 14 mars 2012 sera 
retenue si elle n’est pas déjà l’objet d’une manifestation d’envergure sur le thème de la 
gouvernance de l’eau. Si c’est le cas, le jeudi 15 mars peut être une date de repli. 
 
Les participants (objectif 400 à 500 personnes) seront pris en charge en début de matinée à 
Marseille et ramenés à Marseille en fin de journée. Une inscription préalable à cette journée 
sera mise en place. Un système de bus sera proposé : départ vers 8 h de Marseille et retour 
vers 19 h 30 à Marseille. 
 
La matinée sera consacrée à une conférence/débat organisée au siège de la SCP au 
Tholonet, sous un chapiteau monté à cet effet pour 500 participants. Un déjeuner rapide sera 
servi sur place. L’après-midi sera consacré à des visites de terrain organisées en 3 ou 4 
tours optionnels (inscription préalable nécessaire pour l’organisation logistique). 
 
Plusieurs chapiteaux seront montés sur le site du Tholonet. Un chapiteau principal, chauffé 
et doté de moyens de traduction simultanée, abritera la conférence/débat. Un ou deux 
chapiteaux annexes seront également montés sur le site pour accueillir une « expo des 
solutions » et le buffet. 
 
 
Le public  
 
Le public visé est celui des participants au 6em Forum mondial de l’eau intéressés par la 
gestion sociale de l’eau et les questions de gouvernance, qu’il s’agisse de participants 



étrangers ou français. Une présence forte des acteurs de l’eau de la région provençale et du 
pourtour méditerranéen est attendue.  
 
 
Le programme  
 

Matinée (9h00 à 12h30) : conférence/débat au Tholonet 
 
Conférence/débat axée sur la gestion sociale de l’eau  (organisation, gouvernance, 
statut…) plus que sur les questions techniques d’hydraulique ou d’irrigation, dont le déroulé 
devrait être le suivant : 
 
1. Ouverture de la conférence. 
 
2. film introductif (à réaliser). 
 
3. Introduction par un grand témoin, spécialiste de la gestion sociale de l’eau (Bernard 

BARAQUE est pressenti) : mise en perspective historique et socio-économique de la 
gestion de l’eau en Provence (des canaux mouliniers aux aménagements de la Durance 
et du Verdon…). 

 
4. Le modèle provençal, présentation des 2 grands types d’outils : les ASA (OGC Craponne 

et Canal Saint-Julien, par exemple) et une SAR (la SCP). Interventions couplées ASA et 
SCP : « histoire d’une eau partagée » 
 

5. Présentation d’autres modèles d’organisation méditerranéens : 
 

� La JVA en Jordanie, 
� Les comités d’irrigants en Espagne, 
� Les associations d’irrigants au Maghreb, 
� … 

 
6. Débat 
 
7. Synthèse par le grand témoin 
 
8. Conclusion par un responsable professionnel de l’AIRMF (André BERNARD ou Michel 

PONTIER) et Michel VAUZELLE, président de la Région PACA et président de la SCP, 
ou son représentant. 

 
Déjeuner – buffet (12h30 à 14h00) au Tholonet 

 
Pendant le déjeuner, les participants sont invités à visiter “l’expo des solutions” 
 

Après-midi (14h00 à 18h00) : visites au choix   
 
Tour 1  
� Distribution à la demande et sous-pression (SCP) 
 
Tour 2 
� Distribution au tour d’eau et gravitaire (Crau : OGC Craponne, domaine du Merle…) 
 
Tour 3 
� Système mixte (gravitaire et sous-pression : Canal St Julien) 

 



Autres tours : à définir 
 
Remarques 
- Le programme de visites est encore provisoire. Il sera complété et arrêté prochainement 
avec les acteurs concernés après vérification de la faisabilité pratique des visites (accès, 
accueil, sécurité…). 
- Une mallette du participant sera distribuée à l’entrée du chapiteau de la conférence/débat 
de la matinée. Outre les différentes interventions de la conférence, cette mallette contiendra 
les documents relatifs à toutes les visites de l’après midi. 
 
  
Le budget  
 
Le coût total du Side Event est estimé à 226.000 € HT 
 
Le budget détaillé est présenté en annexe. 
 
Plan de financement prévisionnel : 

- contribution sollicitée auprès du FME : 56.500 € soit 25% 
- contribution sollicitée auprès de l’Agence de l’eau RMC : 56.500 soit 25% 
- contribution ASA : 11.300 € soit 5%  
- contribution Chambre régionale d’agriculture : 11.300 € soit 5% 
- contribution SCP : 90.400 € soit 40% 

 
 
Contacts  
 
Pour la SCP : François PREVOST, tel. 33 (0)4 42 66 71 18 ; mob. 33 (0)6 75 65 37 71 
 francois.prevost@canal-de-provence.com 
 
Pour les ASA de Provence : Noël PITON, tel 33 (0)4 92 79 40 45 ; mob. 33 (0)6 81 11 35 06 
 n.piton@ahp.chambagri.fr 



3.4 – MODALITES DE LABELLISATION DE PROJETS  
ET D’EVENEMENTS SOUTENUS PAR LE 6e FORUM 
MONDIAL DE L’EAU  
 
 
Susciter et promouvoir des événements contribuant aux objectifs du 6e Forum 
Mondial de l’Eau. 
 
Rappel des objectifs du Forum 
 
 Donner la place qu’elle mérite à l’eau dans l’agenda politique local, national et international ;  
 Promouvoir les solutions concrètes aux problèmes de l’eau du XXIe siècle ;  
 Formuler des propositions concrètes et les porter à l’attention du monde ;  
 Générer un fort engagement politique citoyen. 
 
 
Les principes guidant l’organisation de ces événements 
 
 Sensibiliser les décideurs et le public pour améliorer l’accès à l’eau et à l’assainissement ;  
 Ouvrir la voie à de nouveaux partenariats ;  
 S’inspirer de l’approche du Grenelle ;  
 Mettre en avant les savoir-faire au niveau local, national et international ;  
 S’engager dans une démarche éco-citoyenne ; 
 Montrer et proposer des solutions et des actions concrètes liées à l’eau. 
 
 
Critères de labellisation 
 
Les actions se devront se dérouler au plus tard en mars 2012, mobiliser tous les acteurs de l’eau, encourager la 
participation citoyenne, valoriser les savoir-faire, contribuer à la promotion du 6ème forum. Le financement accordé 
par le CIF pourra être compris entre 0 et 50% maximum du montant total du projet. Chaque évènement organise 
sa propre communication. 
 
 
Modalités – dépôt des dossiers 
 
Envoi en recommandé avec AR en 3 exemplaires à l’attention du directeur exécutif : 
6ème Forum Mondial de l’Eau 
Comité International du Forum 
11, La Canebière 
13001 MARSEILLE  ou label@worldwaterforum6.org  
 
Documents à fournir :  
 Un descriptif précis et concis de l’action avec ses motivations  
 Un budget détaillé avec un plan prévisionnel de financement 
 Une demande éventuelle de participation financière du CIF  
 Les noms des porteurs de projet 
 Une présentation des porteurs de projet  
 Les lieux et dates de la manifestation 
 
Pour les projets internationaux une version française ou anglaise est demandée. 



 

3 LE  
 
 
 
 

« L'accès à l'eau potable et à l'assainissement dans les pays en développement est un défi qui nécessite la 
mobilisation de toutes les énergies, publiques et privées. En nous engageant aux côtés des collectivités de notre 
bassin, nous permettons très concrètement à des milliers de familles d’Afrique, de Madagascar, du proche 
Orient, d’Haïti d’avoir un accès à l’eau et à l’assainissement. Nous avons besoin de trouver de nouveaux maîtres 
d’ouvrage, car l’agence ne pouvant  pas agir directement et seule, certains projets de solidarité sont bloqués. 
L’organisation du Forum Mondial de l’Eau nous donne l’occasion d’inciter de nouvelles collectivités et 
organisations non gouvernementales françaises à s’engager avec nous. » 
Martin Guespereau, directeur général de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée & Corse. 
 
L’Agence intervient dans les pays suivants : pays du pourtour méditerranéen (y compris le sud de l’Europe), 
Afrique francophone, Madagascar et Union européenne. La zone d’intervention de l’agence compte également 
Haïti depuis 2010, afin d’apporter un soutien aux projets de reconstruction. 

 
LES ENJEUX 
 
Inciter les collectivités locales à s’engager dans des actions 
de coopération décentralisée 

 
Valoriser le rôle de l’Agence de l’eau en tant que partenaire 
facilitant la mise en réseau entre collectivités locales du Nord 
et du Sud 

 
 
Documents (ci-après) 
 

4 
 

L’AGENCE DE L’EAU  
ET L’INTERNATIONAL 

4.1 Les actions de solidarité 
 
4.2 Le partage des expériences en matière de gestion des ressources en eau 
 



 

4.1 – L’AGENCE DE L’EAU ET L’INTERNATIONAL :  
LES ACTIONS DE SOLIDARITE 
 
Permettre l’accès à l’eau potable et à l’assainissement du plus grand nombre 
 
L’Agence de l'eau s’implique dans des actions de coopération internationale par un soutien financier à des projets 
de solidarité dans la lutte contre la pollution et la préservation des ressources en eau. Elle apporte un appui 
financier aux projets qui visent en priorité à fournir à des populations en état de pauvreté un accès à l’eau potable 
ou à l’assainissement. 
 
De 2007 à 2010, l’agence de l’eau a soutenu 80 projets d’assainissement et d’eau potable pour un montant 
d’aides de 3 633 000 € correspondant à un montant de travaux de 13 091 000 € 
Les pays concernés : Tunisie, Maroc, Mauritanie, Mali, Burkina Faso, Guinée, Sénégal, Niger, Tchad, 
République de Centre Afrique, Bénin,Togo, Madagascar, Palestine, Liban, Roumanie, Haïti 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En 2010, 2,5 M€ d’aides ont été accordés, à mettre au crédit du renforcement de sa politique de coopération 
internationale, dans le cadre de la loi Oudin/Santini.  
 
L’aide de l’agence peut aller jusqu’à 50 % du coût total du projet en cas de travaux (80 % en cas d’études 
préalables aux travaux). 
 
L’agence peut aider des maîtres d’ouvrages publics ou privés des bassins Rhône Méditerranée et Corse 
assujettis à une redevance payée à l’agence. Elle peut également aider les organisations non gouvernementales 
françaises, dans la mesure où un maître d’ouvrage d’un des deux bassins s’implique dans le projet, ou si le projet 
répond à une urgence humanitaire. 
 
 
Deux exemples de coopération 
 
SUD-EST MADAGASCAR 
Le projet : équipement d'approvisionnement en eau potable et d’assainissement pour les communes rurales 
d’Isorana, Sahambavy et Alakamisy Itenina, et les communes urbaines de Fianarantsao, Ambalavao et 
Ambahimahasoa. 

Répartition des aides de l'Agence par type de projet - 2007 à 2010

Autre : 20% 
(formation, mise en 

réseau, aide à la 
gouvernance, étude de 
restauration, appui à la 

coopération, etc.)

Assainissement : 25% 
(réalisation de systèmes 

de collecte des eaux 
usées, latrines sèches, 
élaboration de schémas 

directeurs des eaux 
usées, etc.)

Alimentation en eau 
potable : 55% 

(forage de puits, mise en 
place d'adduction, de 

châteaux d'eau, de 
réseau de distribution, 

etc.)

 



 

L’opération : réalisation de puits, d'adductions d'eau gravitaire, de lavoirs, de blocs sanitaires et de latrines, de 
canaux d'évacuation des eaux usées et pluviales… Au total, 77 puits et points d'approvisionnement d'eau pour 28 
villages et 27 quartiers. 
Maître d'ouvrage : Communauté urbaine de Lyon (69) 
Coût total du projet : 271 500 € 
Montant de la subvention Agence : 135 750 €, soit 50% du coût total. 
 
 
NORD-EST SENEGAL 
Le projet : élaboration d’un schéma d’assainissement des eaux pluviales pour la ville de Waoundé.  
 
L'opération : comprend toutes les phases de la méthodologie d'élaboration du schéma : 
 le diagnostic de la situation actuelle ; 
 la préparation et l'élaboration d'un avant projet sommaire ; 
 l’étude des variantes et le choix d’un scénario optimal ; 
 l’estimation des coûts et la priorisation des investissements ; 
 l’élaboration des études de faisabilité ; 
 l’élaboration du dossier de consultation des entreprises. 

 
Maître d'ouvrage : Ville de Valence (26) 
Coût total du projet : 53 083 € 
Montant de la subvention Agence : 42 466 €, soit 80% du coût total. 
 
 
Les six agences de l’eau et la coopération internationale 
 
27,5 M € d’aides à la coopération internationale ont été versées, de 2007 à 2010, par les six agences de l’eau 
françaises, en soutien à 530 opérations (études, travaux dans les domaines de l’eau, de l’assainissement, 
actions de sensibilisation, de connaissance et évaluation…) représentant 113 M€ de travaux. 
 
Les agences sont particulièrement attentives à ce que les opérations qu’elles soutiennent soient accompagnées 
de mesures connexes : information et sensibilisation des populations, formation des autorités locales et des 
techniciens, évaluation des projets. 
 
 
 Coopération décentralisée / Répartition des aides 

par agence de l'eau - 2007 à 2010

Agence de l'eau
Seine-Normandie

 
31%

Agence de l'eau
Rhône-Méditerranée 

& Corse

13%

Agence de l'eau
Rhin-Meuse

14%

Agence de l'eau
Loire-Bretagne

17%

Agence de l'eau
Artois-Picardie

9%

Agence de l'eau
Adour-Garonne

16%



 

4.2 – L’AGENCE DE L’EAU ET L’INTERNATIONAL :  
LE PARTAGE DES EXPERIENCES EN MATIERE DE 
GESTION DES RESSOURCES EN EAU 
 
 
 
Partager l’expertise 
 
Une autre forme d’intervention de l’agence est le partage d’expériences et d’expertise en matière de gestion des 
ressources en eau, avec d’autres organismes de bassin. Cette forme de coopération inclut les relations avec les 
pays voisins du bassin Rhône Méditerranée (Suisse, Espagne, Italie), pour la gestion des nappes ou cours d’eau 
transfrontaliers et pour la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau. 
 
Sous la forme de missions, séminaires, stages, visites techniques, alternativement en France et dans les pays 
des partenaires - formalisés par des accords de partenariat ou de jumelage -, l’agence de l’eau intervient sur ses 
métiers : 
 

 la gestion intégrée des ressources en eau fondée sur la concertation entre tous les acteurs de l'eau ; 
 la fiscalité environnementale : redevances et primes ; 
 les politiques d'aides financières en matière de lutte contre la pollution ou de protection des 

ressources en eau ; 
 le système d'information sur l'eau : production et mise à disposition de données sur les eaux 

souterraines, superficielles et côtières ; 
 la planification des objectifs environnementaux d'un bassin versant ; 
 les actions de communication, de formation ou d'organisation sous assurance qualité. 

 
Les programmes de coopération sont établis "sur mesure", en fonction des besoins exprimés par chaque pays ou 
organismes bénéficiaires. 
 
De 2007 à 2010, l’agence de l’eau a noué des partenariats avec les agences de bassins hydrauliques de Souss 
Massa Draa et de Tensift (Maroc), les 4 agences de sous-bassins bulgares, l’établissement des eaux du Liban 
nord, l’agence de l’eau et de l’assainissement malgache et le ministère égyptien en charge des ressources en 
eau. 

 
 
Un exemple de collaboration institutionnelle : l’accord de jumelage avec l’agence 
du bassin de la Mer Noire (Bulgarie) 
 
Ce programme, établi sur la base de rencontres d’experts, d’échanges d’informations techniques et scientifiques, 
vise à améliorer les pratiques de gestion intégrée des ressources en eau de chacun des partenaires. Il porte 
notamment sur la mise en place d’un plan de gestion, conformément à la Directive cadre européenne sur l’eau 
(DCE), et sur le développement du système de redevances.  
Cette collaboration a bénéficié de financements européens destinés aux pays nouvellement entrés dans l’Union 
européenne. 
 
 


